
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Restauration midi :  
Selon facture mensuelle de restauration. Prélèvement le 15 des mois d’octobre à juillet. 
 

 
 

 

 
Le montant de la contribution familiale et de l’hébergement (si internat) du mois de septembre est 

demandé lors de la confirmation d'inscription. Les 9 autres règlements se font le 5 de chaque mois, par 
prélèvement, d’octobre à juin.  

La contribution versée à l’inscription n’est pas remboursable en cas de désistement et pour toute démission en 

cours d’année, un minimum de 3 mois sera facturé pour l’amortissement des frais fixes. 
 
   

 
   

 
 

Confirmation 

d’inscription 

 

 

Total 

mensuel 

octobre à juin 

Total 

annuel  

L
Y

C
E

E
 

EXTERNAT  

 
213 € 

Frais divers : 120 € 
Mensualité sept : 93€ 

 

Contribution familiale 

       93 € 1 050 € 

INTERNAT  

 

552 € 
Frais divers : 120 € 

Mensualité sept : 432 € 

Contribution familiale,                
hébergement, petit-déjeuner,  

repas du soir  

432 € 4 440€ 

Aide aux devoirs 
(facultatif) 

  
75 € 

 

 

750 € 
 

    

B
T

S
 

EXTERNAT  

 

295 € 
Frais divers : 160 € 

Mensualité sept. : 135 € 

Contribution familiale 

135 €  1 510 € 

  INTERNAT 
607 € 

Frais divers : 160 € 
Mensualité sept : 447 € 

Contribution familiale,              
hébergement, petit-déjeuner,  

repas du soir 

474 €  4 873 € 

 

 
 

En cas de démission en cours d’année, tout trimestre engagé est dû 

 

 


